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Annexe 3 : liste des clubs d’Escrime de Haute-Savoie (et éventuellement de 

Savoie) concernés par la convention 

Liste des associations concernées par la convention et répertoriées par le Comité Régional 

d’Escrime Auvergne Rhône Alpes. 

Cette liste ne correspond pas à un agrément éducation nationale, mais à une affiliation au 

Comité Régional d’Escrime Auvergne Rhône Alpes. 

 

Nom de l’association Adresse 

 
THONON ESCRIME CLUB 

Maison des sports 
Avenue de la Grangette 
74200 Thonon les Bains 
presidence@thononescrimeclub.fr 
06 15 43 93 52 

 
ESCRIME ARAVIS 

4 route des Etelles 74230 
Thônes 
escrimearavis@gmail.com 
06.76.62.81.94 

 
CERCLE D’ESCRIME DU LAC D’ANNECY 

54 bis avenue des Marquisats 74000 
Annecy 
escrime.annecy.cela@gmail.com 
09 67 13 26 66 

 
ANNEMASSE CLUB ESCRIME 

14 AVENUE HENRI BARBUSSE 
74100 ANNEMASSE 
ace74infos@gmail.com 
06 79 89 38 01 

 
CERCLE D’ESCRIME D’AIX LES BAINS 

120 chemin du lycée 
73100 AIX LES BAINS 
aixlesbains.escrime@gmail.com 
06 87 23 52 09 

 
ALPES ESCRIME 74 

Place Ferdinand Million 73200 
Albertville 
alpesescrime73@gmail.com 

 
Le président (NOM Prénom) Date et signature 

 
Benjamin VERLEY, président du comité déparemental d’escrime de Haute-Savoie 
 

Le 17/06/2026 
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ANNEXE 4 Déclaration de mise à disposition d’intervenant(s) 
 
 
Dans le cadre de la convention entre le Comité Régional d’Escrime Auvergne Rhône Alpes et 

la direction des services départementaux de l’Education nationale de la Haute-Savoie, 

Pour l’année scolaire 2025-2026 (ou lors de tout changement de personnes), 

 
Liste des personnes « réputées agréés » qui seront amenées à intervenir dans le cadre de 

cette convention et qui sera mise à jour au moins annuellement. 

 
Cette réputation d'agrément vaut pour la durée de validité de leur carte professionnelle ou la 

durée de validité de leur attestation de stagiaire et pour les seules activités qui y sont 

mentionnées. 

NOM - Prénoms 
Nom de naissance 

si différent 
N° de carte 

professionnelle 
Date de validité 

CHEYLAN Thierry  01308ED0087 03/09/2028 

DELANNOY Olivier  07499ED0055 24/09/2028 

EBRAHIMI Victor  07519ED0200 01/04/2029 

GORLA Morgan  07422ED0409 16/10/2027 

WARCZYGLOWA Floriane  07324ED0443 25/11/2029 

REOCREUX Noémie  07325ED0476 14/10/2030 

TOQUEBOEUF Florent  07716ED0255 07/09/2028 

 
Les intervenants s’engagent à avoir pris connaissance, respecter et faire respecter le règlement le 

règlement intérieur de l'école. « En vertu des dispositions des articles L. 312-3 et D. 312-1-1 et 

suivants du code de l'éducation, les intervenants extérieurs à l'école primaire sollicités dans le 

cadre de l'enseignement de l'éducation physique et sportive sont soumis à agrément. En aucun 

cas, l'agrément ne constitue un droit à intervenir auprès des élèves sur le temps scolaire. Un 

intervenant, même s'il est agréé, doit être autorisé à intervenir sur le temps scolaire par le 

directeur d’école ». Circulaire interministérielle n° 2017-116 du 6-10-2017 sur l’Encadrement des 

activités physiques et sportives 

 
Le président (NOM Prénom) Date et signature 

Benjamin VERLEY, président du comité déparemental d’escrime de Haute-Savoie 
Le 17/06/2026 
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